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Réaménagement de la Rue de la Folie 

pour une voie sécurisée et apaisée 

 

Située entre Caen et Saint Contest, la rue de la Folie connaît depuis cet été d’importants travaux. 
Cette voie très fréquentée a vocation à devenir une zone 30 afin de favoriser la sécurité et le 
bien être des riverains. 
 
La rue de la Folie est caractérisée par : 
 

 Un trafic global assez important (environ 5 300 véhicules dont 70 poids lourds par jour),   
 Une largeur de chaussée variable,  
 Une alternance de chicanes et de feux, 
 38 places de stationnements existantes sur une grande partie du tracé, 
 Des espaces verts à différents endroits. 
 

Pour sécuriser cet axe tout en favorisant le bien-être des riverains, la Communauté urbaine Caen la mer, 
en collaboration avec le Syndicat Eau du bassin caennais, le Département du Calvados et les villes de 
Caen et Saint Contest, a souhaité engager une série de travaux de voirie. Pour optimiser les différents 
chantiers tout en réduisant la gêne occasionnée pour les riverains, des travaux d’assainissement et d’eau 
potable seront également réalisés ainsi que l’effacement ou la réfection de certains réseaux électriques. 
Des aménagements nécessaires qui faciliteront la vie quotidienne des habitants. 
 
La fin de ce chantier est prévue pour octobre 2022. 
 

 
 
 
 

 

Ces travaux visent à atteindre plusieurs objectifs :  
 

 Limiter la circulation de transit dans la rue de la Folie, 
 Mettre en sécurité les piétons et les cyclistes sur tout le linéaire de la rue grâce à la mise en 

place d’une zone 30, 
 Créer des aménagements pour favoriser une circulation apaisée des véhicules, 
 Conserver le potentiel de stationnement et aménager des espaces verts pour requalifier la rue, 
 Renouveler et renforcer le réseau d’eau potable et d’assainissement, 
 Améliorer la gestion des eaux pluviales. 

 
 
 

LES TRAVAUX 



Vendredi 
2 juillet 
2021 

 
 

Communiqué de presse  

 

                CONTACT PRESSE : Daniela TERZI  07 84 51 03 97 d.terzi@caenlamer.fr  caenlamer.fr            

Certains de ces travaux vont nécessiter des déviations provisoires. Le détail de ces 
aménagements est à retrouver sur les sites www.caenlamer.fr et www.mairie-saint-contest.fr 

 

 

 
 
 

 
 
 

 PHASE 1 : Juin 2021 > Mars 2022 
 

- Réhabilitation des réseaux d’eaux usées, d’eaux pluviales et d’eau potable sur tout le 
linéaire de la rue, 

- Travaux de réfection du réseau électrique Enedis, 
- Travaux d’effacement des réseaux SDEC dans la rue de la Mare de la Folie. 
 

 PHASE 2 : Janvier > Octobre 2022 
 

- Travaux d’éclairage, travaux de voirie et d’embellissement de la rue de la Folie.  
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

Le coût de l’opération est de 3 937 000 € HT (4 725 000 € TTC) financé par : 
 

- Communauté urbaine Caen la mer : 2 097 000 € 
- Syndicat Eau du bassin caennais : 550 000 €  
- Ville de Caen : 545 000 € 
- Ville de Saint Contest : 545 000 € 
- Département du Calvados : 200 000 € 

 

LE CALENDRIER 

LE BUDGET 


